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Un projet de récupération de tenues de bal voit le jour à l’école secondaire Jean-Nicolet.



ATTACHEZ-VOUS À L’ARRIÈRE COMME À L’AVANT.
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 Marie-eve  veillette
meveillette@icimedias.ca

GÉNÉROSITÉ. Ophélie  Jutras et  Gabrielle 
 Provencher sont en secondaire 4 à l’école secon-
daire  Jean-Nicolet. L’an prochain, ce sera à leur 
tour d’être des princesses d’un soir, à l’occasion 
de leur bal de finissants. Elles rêvent à ce  soir-là 
depuis longtemps et l’imaginent comme un 
moment magique, ou presque…

Les deux demoiselles sont cependant 

conscientes que pour certaines personnes, ce 

moment est grandement appréhendé. Sachant 

pertinemment que les baguettes magiques 

n’existent pas, tout comme les fées marraines, 

 celles-ci craignent de ne pas pouvoir se procurer 

la tenue convoitée. Pire encore : de ne pas être en 

mesure de dénicher une tenue de soirée conve-

nable pour l’événement, faute de moyens finan-

ciers. Le rêve, c’est pour les autres.

Vraiment ? «  Non ! », croient dur comme fer 

 Ophélie  Jutras et  Gabrielle  Provencher. Et pour 

s’assurer que cette affirmation ne relève pas de 

l’utopie, elles sont passées à l’action. Elles ont lancé 

un appel à tous pour récupérer des robes de bal et 

des habits qui aboutiront à la friperie de leur école, 

pour ensuite être vendus à bas prix ou prêtés.

UN GESTE vaLORISaNT
Moins d’une semaine après avoir passé le mot, 

une dizaine de robes et deux habits étaient déjà 

rendus à l’école !  Et on ne parle pas de tenues défraî-

chies ou sorties tout droit des années 1970 ou 1980, 

bien au contraire...

«  La plupart des gens sont contents de donner 

une deuxième vie à leur robe ou à leur habit acheté 

à gros prix. Souvent, ces vêtements n’ont été por-

tés que trois ou quatre heures, et traînent depuis 

dans la  garde-robe. C’est valorisant de savoir qu’au 

lieu de ça, ils peuvent servir à quelqu’un d’autre », 

indique  Claudia  Bourgeois, animatrice à la vie spi-

rituelle et à l’engagement communautaire à l’ESJN.

Elle ajoute qu’une dame de  Vaudreuil-Dorion l’a 

contactée pour offrir trois robes de bal à la friperie, 

après avoir vu circuler le projet sur  Facebook. « J’en 

ai encore des frissons ! J’étais tellement contente, 

car le bal de finissants, c’est super, mais ça occa-

sionne aussi du stress chez certains élèves. Les 

jeunes se comparent beaucoup entre eux et tous 

veulent être à leur meilleur ce  soir-là. Or, ce n’est pas 

tout le monde qui peut se permettre de débourser 

des sommes faramineuses pour cet événement. »

UN PROJET PRImÉ
Le projet des deux élèves, concocté dans 

le cadre de leur cours d’éthique et culture reli-

gieuse (ECR), a séduit le jury du concours «  Je béné-

vole dans mon école », organisé par le  Carrefour 

 jeunesse-emploi comté  Nicolet-Bécancour.

Il a mérité une bourse de 900 $, qui servira à 

réaménager la friperie (appelée «  Cabane à dons ») 

pour lui donner des airs de boutique. De nouveaux 

présentoirs et de nouvelles armoires ont été ache-

tés pour rehausser l’allure des lieux, et une cabine 

d’essayage sera créée.

Plusieurs élèves de l’école ont d’ailleurs mis la 

main à la pâte pour préparer la métamorphose 

des lieux, notamment ceux du programme de 

cheminement continu adapté, qui ont assemblé 

le nouveau mobilier.

Maintenant, toute la population est invitée 

à venir porter des habits et robes de bal pour 

consignation ou don, directement à l’école. Un 

petit geste qui fera assurément une grande 

différence…

 ■Le  saviez-vous ?
133 élèves gradueront cette année à 

l’école secondaire  Jean-Nicolet.

École secondaire Jean-Nicolet

Fées marraines recherchées  
pour des finissants

Ophélie  Jutras,  Gabrielle  Provencher 
et  Claudia  Bourgeois. (Photo  Marie-Eve  Veillette)
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 7e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES 
de la Caisse Desjardins des Bois-Francs

Le mardi 17 avril 2018 à 19 h 
Salle Guy-Aubert à l’Espace culturel de Victoriaville - Le Carré 150 

ou dans le confort de votre foyer grâce à sa diffusion Web 

sur la page Facebook de la Caisse.

NE MANQUEZ PAS LA CONFÉRENCE 
SUR LA PRÉVENTION DE LA FRAUDE 

LORS DE CETTE SOIRÉE!

Choisir Desjardins,  
c’est contribuer à changer  

les choses.
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1015, ave. St-Louis, Plessisville

819 362-5216
www.centre-auditif.ca

Service
professionnel
et personnalisé

Amélie Smith, audioprothésistes

Centre auditif
de l’Érable inc.
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aCtUalitÉS

D’autres actions prometteuses  
à venir au lac Saint-Paul 

L’important chantier de plantation de 

bandes riveraines amorcé l’automne dernier 

à proximité de lac Saint-Paul se poursuivra ce 

printemps.

Le Comité ZIP Les Deux Rives envisage 

implanter 16 kilomètres de bande riveraines 

supplémentaires. Elles s’ajouteront aux neuf 

réalisées cet automne le long des cours d’eau 

tributaires du lac, situé à Bécancour. 

Ces bandes riveraines serviront à amé-

liorer la qualité de l’eau par la rétention des 

nutriments et des sédiments. Elles permet-

tront aussi d’améliorer la qualité des habitats 

fauniques aquatiques et terrestres. 

La nouvelle phase concernera huit cours 

d’eau, dont la rivière Judith, la rivière Gagnon, 

le cours d’eau Leblanc et le cours d’eau de la 

Distillerie et sera réalisée chez des produc-

teurs agricoles, avec leur autorisation. 

Au total, 205 hectares de boisés de ferme 

seront mis en conservation volontaire, ainsi 

que 6 hectares de bandes riveraines.

Le Comité a également obtenu des enga-

gements pour la plantation de 20 kilomètres 

de bandes riveraines, en 2019. 
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SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

CONFLIT. Le syndicat de l’Aluminerie de 
 Bécancour pourrait avoir à payer pour des dom-
mages importants causés par les moyens de 
pression exercés dans les semaines précédant 
le  lock-out.

Un grief a été envoyé par  ABI pour que le syndi-

cat paie 19 millions $, soit les pertes subies par l’en-

treprise, pour des actions et des comportements 

jugés illégaux. On prend aussi soin de souligner 

que ce montant sera amendé au fur et à mesure 

de l’identification et du calcul des dommages 

additionnels.

ABI reproche à son syndicat plusieurs gestes 

entre le 5  octobre 2017  et le 11  janvier 2018. 

Certains d’entre eux ont même fait l’objet de deux 

requêtes du  Tribunal administratif du travail (TAT).

«  Malgré ces ordonnances et l’existence d’une 

convention collective en vigueur, les gestes illégaux 

et les violations de la convention collective et des 

ordonnances du  TAT se sont poursuivis jusqu’au 

 lock-out du 11  janvier 2018. Les impacts finan-

ciers de ces gestes se sont faits sentir pendant des 

semaines suivant le  lock-out »,  fait-on valoir dans 

le grief de  ABI en dommages et intérêts, dont  Le 

 Courrier  Sud a obtenu copie.

Dans le document envoyé par huissier, la 

direction reproche à ses employés d’avoir orchestré 

des arrêts concertés de travail, d’avoir refusé massi-

vement du temps supplémentaire en plus d’avoir 

provoqué des ralentissements de travail.

Le premier volet comporte trois événements. Le 

11 octobre 2017, à la suite d’une suspension d’une 

journée d’un salarié, les opérateurs de cuves sont 

restés à la cafétéria avant d’être rejoints par leurs 

collègues de l’Électrolyse et de la  Fonderie, en plus 

de la grande majorité de ceux du  Carbone et de 

l’Entretien. Une « grève illégale » qui a pris fin à 13h.

Le 18  novembre 2017, près d’une centaine 

de salariés des départements de l’Électrolyse, du 

 Carbone et de la  Fonderie ont cessé de travailler 

pendant une heure et se sont attroupés dans la 

série 3 pour appuyer un collègue qui refusait de 

procéder à l’arrêt de deux cuves.

Le 10 janvier 2018, une centaine de travailleurs 

provenant de l’ensemble de l’usine se sont attrou-

pés pendant une heure devant le four à cuire #2, où 

deux remorques étaient installées en cas de conflit.

À la  Fonderie, à compter du 29  octobre et 

jusqu’au 4 novembre,  ABI a reçu 33 annulations de 

prise de surtemps. L’ensemble des salariés se sont 

aussi déclarés non disponibles pour effectuer du 

temps supplémentaire.

Même manège au  Carbone, du 31 octobre au 

4 novembre, où  ABI a reçu 14 annulations de sur-

temps et l’ensemble des salariés se sont déclarés 

non disponibles jusqu’à nouvel ordre.

À l’Électroylse, on a compté 12 annulations de 

surtemps. Comme ce secteur compte sur un plus 

grand bassin de salariés occasionnels,  ceux-ci se 

sont montrés disponibles pour faire le surtemps 

que les réguliers refusaient systématiquement.

Pourtant, les offres de temps supplémentaire 

et le taux d’acceptation par les travailleurs étaient 

auparavant stables de semaine en semaine, fait 

valoir la direction dans son grief.

Des ralentissements de travail et de nombreux 

incidents ont également retardé la production 

dans les trois secteurs de production de l’usine. 

«  De nombreux bris inexpliqués, des prétextes 

pour retarder le travail, de mauvaises méthodes de 

travail, des « grèves du zèle », des erreurs grossières 

inexplicables », indique la direction qui qualifie le 

tout de « gestes illégaux visant à retarder la bonne 

marche des opérations d’ABI ».

Le tout s’est traduit par des retards dans les 

coulées d’aluminium allant jusqu’à 2885 tonnes 

métriques entre le 5 octobre 2017 et le  lock-out 

du 11  janvier,  indique-t-on dans le document. 

On estime également que le nombre de coulées 

en  Fonderie a diminué en moyenne de 2,9  par 

24 heures.

abi poursuit son syndicat pour 19 millions $

SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

GRIEF. Du côté du syndicat, on croit que cette 
poursuite, qui arrive trois mois après le déclen-
chement du conflit, est une stratégie de l’em-
ployeur pour démoraliser les troupes.

«  Le grief reprend essentiellement ce qu’il y a dans 

l’ordonnance émis par le  Tribunal au début du conflit. 

Pourquoi décider de déposer une poursuite en dom-

mages à ce  moment-ci ? », questionne  Clément  Masse.

Selon lui, tout ce qu’il y a dans le dossier concerne 

la gestion de l’usine et démontre plutôt une incompé-

tence de la part de la direction. Il refuse de croire que 

des bris et des erreurs inexpliqués se sont produits.

« C’est une usine d’un kilomètre de long par un 

 demi-kilomètre de large. Il arrive des événements 

toutes les semaines. De dire que c’est la faute des tra-

vailleurs, c’est quelque chose que l’employeur devra 

prouver. Nous, on le réfute. »

Clément  Masse croit qu’il est possible que l’em-

ployeur tente de se servir de ce grief pour obtenir des 

concessions. Il se souvient d’ailleurs que l’employeur 

avait fait la même chose en 2004, avec une poursuite 

du genre. Un dossier qui était revenu quand ç’a été le 

temps de négocier.

La partie patronale a quant à elle refusé de com-

menter le contenu du grief. La  porte-parole,  Sara 

 Dubé, nous a renvoyés à la déclaration officielle de 

l’entreprise, à savoir qu’« étant donné le processus 

légal en cours, aucun commentaire ne sera émis à 

ce sujet ».

Une stratégie de l’employeur?

ABI a acheminé un grief au 
syndicat. (Photo  Le  Courrier  Sud)
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- Mandat
- Droit immobilier
- Droit corporatif  
- Droit agricole
- Succession

-  Médiation 
familiale

- Testament 

Carmen Brouillette
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Ostéopathie 
Katia St-Onge  

795, rue Henri-Vallières
NICOLET

819 701-8221
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Projets
personnalisés

Unifamilales

Jumelés

Condos

habitationspointedulac.com

maisons

modèles

à visiter

ASSOCIATION PROVINCIALE
DES CONSTRUCTEURS D’HABITATIONS
DU QUÉBEC INC.

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
RBQ 5591-3040-01

819  380-8807
constructionshouleetfils.com
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SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

 SAINT-CÉLESTIN. La reprise des travaux 
prévue pour le début d’avril sur le rang 
 Saint-Michel a finalement été repoussée à 
cet été. La patience des résidents du secteur, 
qui doivent faire un détour d’une dizaine de 
kilomètres depuis l’éboulis de mai dernier, 
sera de nouveau mise à l’épreuve.

Après que le chantier ait dû être interrompu 

une première fois à la suite d’un petit décro-

chage sur le site, il y a un mois, de nouvelles 

mesures d’arpentage ont été prises par les ingé-

nieurs du ministère des  Transports (MTQ).

 Ceux-ci ont fait savoir à la  Paroisse de 

 Saint-Célestin que la réouverture de cette por-

tion de la route 226, qui est coupée en deux, ne 

se fera pas avant cet été. La reprise du chantier 

doit avoir lieu à la  mi-juin.

C’est qu’ils souhaitent d’abord voir comment 

se comportera le terrain avec le gel et le dégel 

à venir au printemps, alors que les conditions 

hivernales offraient une plus grande stabilité. 

«  Ils veulent voir s’il y a d’autres fissures qui pour-

raient apparaître avec le gel et le dégel, explique 

la directrice générale de  Saint-Célestin  Paroisse, 

 Gisèle  Plourde. Ils vont régulièrement faire de 

l’arpentage pour voir si ça travaille encore ou si 

ça reste stable. »

Le  MTQ souhaite également que le niveau 

de l’eau de la rivière  Blanche – qui longe le cra-

tère – soit à son plus bas avant de reprendre les 

travaux d’enrochement des berges. « L’eau était 

pourtant plus haute quand ils ont entrepris les 

travaux, mais nous n’avons pas le choix. Nous 

devons nous plier aux exigences du ministère », 

 explique-t-elle.

« C’est surtout qu’ils souhaitent s’assurer qu’il 

n’y a pas de dangers et que ça ne bouge pas. Ils 

veulent être sûrs que quand ils vont partir, tout 

sera bien beau », ajoute la directrice générale de 

la  Municipalité, qui est maître d’œuvre du chan-

tier de reconstruction.

PrèS d’uN  dEMI-MILLIoN $ 
SuPPLÉMENTAIrES

De nouveaux plans ont été élaborés pour 

prolonger la « clé » de soutènement depuis l’ar-

rêt des travaux, le 14 mars dernier. Une impor-

tante quantité de pierre sera nécessaire pour 

continuer l’enrochement vers  Sainte-Gertrude.

«  Les ingénieurs nous ont dit que ça devrait 

coûter entre 400 000 $ et 500 000 $ de plus pour 

rallonger la clé, indique la directrice générale 

de  Saint-Célestin  Paroisse. Heureusement, 

nous ne paierons pas plus que 20 % de ces 

travaux. »

Les travaux de reconstruction de la berge 

et du chemin devraient tout de même coûter 

près de 1,8 M$, estime  Gisèle  Plourde. Le chan-

tier initial était déjà évalué à un peu plus de 

1,1 M$. À cela s’ajoutent les frais pour les ingé-

nieurs, la location de clôtures et les coûts pour 

le prolongement de l’enrochement.

Travaux sur le rang  Saint-Michel à  Saint-Célestin

Le chantier paralysé jusqu’à cet été
Les travaux tiraient à leur fin 

quand ils ont été interrompus le 
14 mars dernier. (Photo  Sébastien  Lacroix)

L’ancien ministre   
Clément  Vincent rend l’âme

L’ancien politicien natif de Saint-

Perpétue,  Clément  Vincent, a rendu l’âme 

le 4 avril dernier, à l’âge de 86 ans.

Celui qui avait d’abord été maire de 

 Sainte-Perpétue, de 1959 à 1961, avait fait 

le saut en politique fédérale en 1962 pour 

être élu député  progressiste-conservateur 

dans  Nicolet-Yamaska. Réélu en 1963 et 

en 1965, il démissionna le 4 mai 1966 et 

se présenta alors à l’élection provinciale 

qu’il remporta sous les couleurs de l’Union 

nationale. Le député de  Nicolet alla par 

la suite occuper les rôles de ministre de 

l’Agriculture et de la  Colonisation dans 

les cabinets de  Johnson et  Bertrand de 

1966 à 1970. Réélu en 1970, dans l'oppo-

sition cette fois, il a été défait en 1973.

Clément  Vincent a notamment été à 

l’origine de l’étiquetage bilingue des pro-

duits de consommation, de l’implantation 

de l’Institut de police à  Nicolet et de la 

création du parc industriel et portuaire de 

 Bécancour. (S.L.)
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Est invitée à présenter sa candidature, toute personne intéressée à donner de son temps pour siéger au 
comité des usagers de  Bécancour-Nicolet-Yamaska du  Centre intégré de santé et de services sociaux 
de la  Mauricie-et- du-Centre- du-Québec (CIUSSS  MCQ). Ce comité est en place pour contribuer à 
l’amélioration de la qualité des soins et des services dispensés. Le mandat des membres est de 1 à 
3 ans selon le poste.

Rôle et fonctions du comité
	 •		Renseigner	les	usagers	sur	leurs	droits	et	leurs	obligations	;
	 •			Promouvoir	l’amélioration	de	la	qualité	des	conditions	de	vie	des	usagers	et	évaluer	le	degré	de	

satisfaction	des	usagers	à	l’égard	des	services	obtenus	;
	 •			Défendre	les	droits	et	les	intérêts	collectifs	des	usagers	ou,	à	la	demande	d’un	usager,	ses	droits	

et	ses	intérêts	en	tant	qu’usager	auprès	de	l’établissement	ou	de	toute	autorité	compétente	;
	 •			Accompagner	 et	 assister,	 sur	 demande,	 un	 usager	 dans	 toute	 démarche	 qu’il	 entreprend	 y	

compris lorsqu’il désire porter une plainte.

Conditions d’éligibilité
	 •		Être	un	usager	du	territoire	de		BNY.	Un	usager	est	une	personne	physique	qui	a	ou	a	eu	recours	

aux services de santé ou de services sociaux dispensés par le  CIUSSS  MCQ.
	 •		Ne	pas	être	un	membre	du	personnel.
	 •		Ne	pas	être	sous	curatelle.

Nombre de poste en élections : 5

Mise en candidature : 
Le formulaire de mise en candidature est disponible sur le site  Internet du comité : www.vouslesusagers.com

Date limite :  Le vendredi 20 avril 2018 à 16 h
Les	élections	auront	lieu	lors	de	l’assemblée	annuelle	au		Centre		Christ-Roi	de		Nicolet	le	lundi	30 avril	
2018 à	19	h	30.

Pour obtenir plus de renseignements, ainsi que le formulaire 
de mise en candidature, veuillez communiquer avec : 
Madame		Sandra		Vachon,	présidente	d’élection
Téléphone	:	819 372-3133	poste	32	318
Courriel	:	sandra.vachon1@ssss.gouv.qc.ca

AVIS D’ÉLECTION
COMITÉ DES USAGERS DE BÉCANCOUR-NICOLET-YAMASKA

FONDS ALUMINERIE DE BÉCANCOUR 
POUR LES COLLECTIVITÉS DURABLES

APPEL DE CANDIDATURES
Un poste d’administrateur est à pourvoir au sein du Conseil d’administration 

du Fonds Aluminerie de Bécancour pour les collectivités durables. Ce poste est 

ouvert à tous les citoyens de Bécancour. Le candidat sera choisi sur la base de sa 

disponibilité et de son intérêt personnel,  ainsi qu’en fonction de ses compétences 

dans les domaines du développement durable.

Le Conseil d’administration gère localement le Fonds Aluminerie de Bécancour 

pour les collectivités durables, un outil financier et de planification structurant, axé 

sur le long terme,  et menant à une prise en charge modèle du développement 

durable dans les trois collectivités où Alcoa est implantée. Un Conseil 

d’administration est en place dans chacune de ces collectivités.

Le mandat offert est d’une durée de deux ans maximum et représente environ 

50 heures de disponibilité pour les rencontres du CA, la formation, la lecture et 

la révision de dossiers. 

Les candidats sont invités à faire connaître leur intérêt et leurs compétences dans 

une lettre de motivation envoyée avant le 21 avril à l’adresse suivante :

Secrétariat du Fonds Aluminerie de Bécancour  
pour les collectivités durables

5555, rue Pierre-Thibault
Bécancour (Québec) G9H 2T7

Ou via la page Facebook du Fonds Aluminerie de Bécancour  

pour les collectivités durables

Les candidats retenus seront convoqués en entrevue.

Par le Fonds des collectivités durables, Alcoa veut miser sur la qualité de vie dans 

les collectivités où elle est implantée, en accordant une importance particulière 

à la rétention et à l’attraction des jeunes, en privilégiant le développement 

durable et l’éducation comme principaux leviers pour y parvenir.

• La forme masculine est utilisée dans le texte  

pour en faciliter la lecture
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AFFAIRES. La  Chambre de commerce 
et d’industrie du  Cœur-du-Québec 
(CCICQ) a dévoilé les détails de la 
10e  édition de son  Gala  Inc., qui vise 
à honorer les gens d’affaires de la 
 Rive-Sud.

La période de mise en candidatures a 

d’ailleurs permis de récolter un nombre 

très élevé de dossiers que le directeur 

général,  Charles  Guillemette, a qualifiés 

de « très solides ».

Le recrutement a aussi été bon train, 

selon ce qu’a indiqué le président de la 

 CCICQ,  André  Dallaire. Le nombre de can-

didatures a d’ailleurs surpassé les attentes 

de l’organisation. «  Plusieurs choses se 

font dans l’ombre et ça permettra de les 

mettre en lumière »,  lance-t-il.

Lors de cette soirée qui se tiendra le 

18  avril prochain, à l’école secondaire 

 Jean-Nicolet, nous connaîtrons les finalistes 

et les lauréats dans les neuf catégories au 

programme, ainsi que la  Personnalité d’af-

faires de l’année, la  Personnalité  Nouvelle 

 Génération d’Affaires et le  Prix «  Coup de 

coeur » du jury.

Le gala se tiendra à l ’auditorium 

 Félix-Leclerc,  à compter de 19 h 30. 

I l  sera animé par  Philip  Powers du 

 C a r re fo u r   j e u n e s s e - e m p l o i  c o m t é 

 Nicolet-Bécancour. La soirée, ayant pour 

thème «  Au cœur de l ’entrepreneur »,  

laissera d’ailleurs une place aux jeunes.

Lors du cocktail, par exemple, plusieurs 

jeunes entrepreneurs seront sur place 

pour faire découvrir leurs produits. Le gala 

sera coanimé par une étudiante et se tien-

dra sous la supervision d’une équipe tech-

nique composée d’élèves du secondaire.

Les trophées qui seront remis aux 

lauréats seront composés de matières 

recyclées provenant des résidus de onze 

entreprises de la  Rive-Sud.  Ceux-ci ont 

été conçus par  Frédéric  Gagnon, dans les 

ateliers de  Lumifab, à  Saint-Grégoire, dans 

un esprit d’économie circulaire que prône 

la  CCICQ.

Le comité organisateur a décidé de 

fixer le prix des billets à 75 $ pour les 

membres de la  CCICQ et à 95 $ pour les 

 non-membres. Ils sont en vente au www.

ccicq.ca, au 819  294-6010, ou dans les 

bureaux de la  CCICQ au 17 905, boulevard 

des  Acadiens, à  Bécancour.

Plusieurs surprises attendent les 

convives qui pourront se délecter de tapas 

et de cocktails à leur arrivée dans le hall 

d’accueil. (S.L.)

Le Gala Inc. présenté 
à l'école Jean-Nicolet

Charles  Guillemette et  André  Dallaire, de la  CCICQ, et  Pascal-Olivier  Labrecque, du comité 
organisateur, ont présenté le trophée qui sera remis lors du  Gala  Inc. (Photo  Sébastien  Lacroix)



 ■Musée des religions du monde
Exposition de photos toutes nicolétaines à voir 

depuis le 6 avril. C’est gratuit et présenté par «  Les 

 rendez-vous des souvenirs nicolétains ». Présentée 

jusqu’au dimanche 29 avril 2018.

 ■Café du  Clocher de  Sainte-Eulalie
Souper  Karaoké-Soirée dansante avec grand écran, 

 Discomobile  Sylvain. Samedi 14 avril 17 h 30. Coût : 

souper soirée 17 $ et 12 ans et moins 10 $. Réservation 

 Pascale 819 225-4802,  Hughet 819 225-4683.

 ■Chevaliers de  Colomb
Au profit des  Chevaliers de  Colomb au  Centre com-

munautaire de  Précieux-Sang, le 14  avril à  20h. 

Musique :  Jeannine. Coût : 7 $. Info : 819 233-2996.

 ■   Filles d’Isabelle  Cercle 
 St-Edouard 1106

Réunion régulière mardi 17 avril à 13 h 30 à la 

 Caserne des  Pompiers de  Ste-Angèle. Invité : 

 Louis-Paul  Deshaies nous parlera de son vécu. 

Bienvenue aux membres.

 ■La  Ruche  Aire  Ouverte
Club de  Yoga du  Rire le 17 avril et le 1er mai dès 

13 h 30. Groupe Écriture le 12 et 26 avril à 9 h 30. Situé 

au 690   Mgr  Panet, à  Nicolet. Gratuit. Inscription 

819 293-6416.

 ■   Collective des femmes 
de  Nicolet et région

Causerie gratuite et sans inscription tous les mercre-

dis de 13 h 30 à 16 h au 690  Mgr  Panet à  Nicolet. Le 

18 avril : «  Viser la justice sociale, récupérer notre tré-

sor collectif », par  Annie  Tanguay, intervenante au 

centre. Info : 819 293-5958.

 ■Café des 4 ponts/Entraide  Bécancour
Atelier culinaire  Le P’tit  Cuistot  Préparation de 

pizza. Vendredi 20 avril de  13h-15h. Enfants de 

6 -12ans. 5 $/enfant. Places limitées. Réservations : 

819 294-9222 poste 3.

 ■Chorale  Cœurs  Amis
Spectacle annuel 21 avril 20 h et 22 avril 14h, au  Club 

de  Golf  Les  Vieilles  Forges. Et 28 avril 20 h et 29 avril 

14h, au  Centre  Culturel  Larochelle ( St-Grégoire). Billet : 

20 $ adulte, 7 $ enfant (5 à 12 ans),  Julie  Desbiens 

819 608-0089,  Micheline  Corriveau 819 377-0817.

 ■Marché aux puces et vente d’artisanat
Dimanche 22  avril de 10 h à 16 h à la  Salle 

multifonctionnelle de  Ste-Françoise- de-Lotbinière. 

Profits remis à l’équipe du préfet qui marchera au 

 Relais pour la vie  Nicolet/Bécancour. Info et location 

de tables :  Anita  Tousignant 819 287-5826.

 ■APPUI  Centre-du-Québec
 Avant-midi d’information au  Centre culturel 

 Larochelle de  Bécancour le 25 avril pour les per-

sonnes susceptibles de côtoyer des proches aidants 

dans leur travail ou leurs activités bénévoles. Début à 

8 h 45. Conférence et tables tournantes au menu. 

Gratuit. Info : 819 293-6309.

 ■Fadoq  Club de  Gentilly
Soirée dansante le 21  avril à 20h, à la  Salle 

 Yvon-Guimond. Musique avec  Paule  Gaudreault. 

Prof. :  Francine  Constant. Goûter et prix de présence. 

Bienvenue à tous.

vous redonne envie de sourire

VENEZ BÉNÉFICIER DE 
L’EXPÉRIENCE DE 
DR THIERRY DHUYSER, 

DMD MRCD ©

SPÉCIALISTE EN CHIRURGIE 
BUCCALE ET MAXILLO-FACIALE

la technologie

DE BELLES DENTS 
D’APPARENCE NATURELLE  
EN UNE SEULE JOURNÉE!

Conditionnellement au préalable à un examen et un plan de traitement. La prothèse de transition peut être fixée le même 
jour. Une nouvelle prothèse sera faite 4 à 6 mois plus tard. 

MALO CLINIC,  

L’ART DE CRÉER DES SOURIRES

DÉVELOPPÉE PAR MALO CLINIC

>130996

DonalD martel
Député de Nicolet-Bécancour

Je suis là
pour vous!

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521
www.donaldmartel.com

Walmart avait tort, 

oui mais…

Comme tout le monde, j’ai fortement réagi à la 
décision de  Walmart au  Québec de mettre fin à son 
programme d’intégration au travail qui permet-
tait l’embauche de personnes handicapées. Cette 
décision a créé une vague de mécontentement 
qui a déferlé sur tout le  Québec. On a rarement 
vu une telle unanimité autour d’un geste posé par 
une entreprise. Même les instances gouvernemen-
tales s’en sont mêlées alors que trois ministres du 
gouvernement  Couillard ont fait part tour à tour de 
leur indignation.

Je ne sais pas si des citoyens de  Nicolet-Bécancour 
ont été directement touchés par ces congédie-
ments, mais nous le sommes indirectement 
puisque bon nombre d’entre nous magasinent chez 
 Walmart à  Trois-Rivères.

Le fait est que le geste de la compagnie est 
inacceptable et ne peut se justifier d’aucune façon 
même si à l’origine, la participation de  Walmart à 
ce programme volontaire coordonné par le  CIUSSS 
démontrait son ouverture puisqu’elle acceptait de 
donner des opportunités d’emploi à des personnes 
pour qui il est plutôt difficile de trouver du travail 
dans un contexte de normalité. On peut aussi 
ajouter que très peu de grandes entreprises ont 
osé emboîter le pas.

Mais, encore une fois,  Walmart a eu tort de mettre 
fin à ce programme et de l’annoncer de la manière 
dont elle l’a fait. Ceci étant dit, la compagnie 
 mérite-t-elle pour autant le déferlement de 
critiques et d’émotions fortes qui a suivi cette 
annonce ?  Quel message cette vague de critiques 
 envoie-t-elle aux autres entreprises qui auraient 
pu être tentées de participer à des programmes 
de même nature ?  Ces entreprises ne  vont-elles 
pas plutôt avoir tendance à s’en tenir éloignées 
compte tenu des risques de dérapage médiatique 
possibles ?

Heureusement, on apprend maintenant que 
 Walmart offre aux personnes congédiées la possi-
bilité de reprendre leur emploi. Espérons que cette 
histoire nous aura sensibilisés à encourager les 
entreprises à favoriser l’embauche de personnes 
handicapées.

Ginette Boisvert
de pierreville,
étroitement 
impliquée dans la 
défense
des intérêts des 
usagers des services 
de santé
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Étoile DE LA SEMAINE

SANTÉ. Le  Souper gastronomique de la 
 Fondation  Santé  Bécancour–Nicolet‐Yamaska a 
permis d’amasser 65 000 $. Ces sommes seront 
investies à 100 % dans des projets liés à la santé 
sur le territoire de  Bécancour–Nicolet‐Yamaska.

L’activité se tenait à l’Auberge  Godefroy le 23 mars 

dernier. Elle a réuni 250 convives. Le recteur de l’UQTR, 

 Daniel  McMahon agissait comme maître de cérémo-

nie. La présidence d’honneur avait quant à elle été 

confiée à  France  Trépanier, directrice de comptes chez 

 Gestion du patrimoine  Service  Signature  Desjardins 

 Centre‐du‐Québec. L’honorable J. Michel  Doyon, 

 lieutenant-gouverneur du  Québec, était aussi présent.

Rappelons que la  Fondation a déjà donné près 

de 40 000 $ pour les enfants de  Bécancour–Nicolet‐

Yamaska et leurs familles en 2018. D’autres dons 

seront annoncés sous peu.

L’objectif de la  Fondation est d’investir 

100 000 $ en santé chaque année. Les enfants et 

leurs familles, la santé mentale et les personnes 

aînées sont au cœur des priorités de la  Fondation. 

 Celle-ci est là pour aider à maintenir et développer 

les services de proximité en santé.

65 000 $ pour la santé dans Bécancour-Nicolet-Yamaska
commuNautaire

aGeNDa commuNautaire

Daniel  McMahon, recteur de l’UQTR et maître de cérémonie, l’honorable J. Michel  Doyon, 

lieutenant‐gouverneur du  Québec,  Liette  Boisvert,  Danielle  Gamelin, directrice générale de la 

 Fondation,  Monique  Roy‐Fréchette,  Pauline  Théberge et  Pierre  Fréchette, président de la 

 Fondation. Absente :  France  Trépanier, directrice de comptes,  Gestion du patrimoine  Service 

 Signature  Desjardins  Centre‐du‐Québec et présidente d’honneur. (Photo courtoisie)

L
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 S

U
D

 - w
w

w
.le

co
u

rrie
rsu

d
.co

m
 - L

e
 m

e
rcre

d
i 1

1
 a

v
ril 2

0
1

8
 - 7

 



Vernissage  
chez  Manu  Factum

Après 10  ans,  Manu  Factum est toujours 

en renouvellement artistique. Cette année, 

13  nouveaux artisans seront présents pour 

un vernissage (5 à 7) ce vendredi 13 avril à la 

 Galerie-Boutique située au 77,  Place  21-Mars à 

 Nicolet. Également sur place :  Francis  Pelletier, 

pour une période de dédicace de son nouveau 

livre écrit en lien avec la mort tragique de son 

fils. Bienvenue à tous les intéressés !

 SORTIE

 MaRIE-EVE  alaRIE

mbalarie@icimedias.ca

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON. L’ auteur-
compositeur-interprète  Stéphane  Lévesque a 
adoré sa première expérience professionnelle 
d’enregistrement d’album en 2014. La piqûre 
est restée. Dans un nouvel élan, l’artiste origi-
naire de  Saint-Léonard-d’Aston a récemment 
enregistré son deuxième album intitulé «  La 
musique que j’aime ».

« C’est le fun de faire des spectacles et d’entrer 

en contact avec les gens, mais j’avais le goût de 

refaire des compositions et de les enregistrer. J’ai 

eu cet élan avant  Noël. On a profité des vacances 

du temps des  Fêtes pour enregistrer l’album », 

explique  Stéphane  Lévesque.

Influencé par le blues, le rock et le country de 

son enfance, le  Léonardais d’origine dévoile six 

nouvelles compositions originales dans lesquelles 

il exprime tout son amour de la musique.

«  Cet album, c’est l’amour de la musique. Ça 

exprime cette façon que la musique a de nous 

faire du bien. Dans ma vie, créer et écouter de la 

musique, c’est thérapeutique. C’est l’amour tout 

simplement aussi. J’essaie de composer des chan-

sons avec un message positif, un espoir de meil-

leurs lendemains. C’est un album pour se faire du 

bien »,  ajoute-t-il.

Il fait également un clin d’œil au folklore qué-

bécois dans la pièce  Bûcher sa terre. En dépit de 

ses influences musicales fortement teintées des 

 États-Unis,  Stéphane  Lévesque avait à cœur de 

donner un reflet de la musique qu’il écoute et de 

le faire en français.

«  Pour atteindre les gens, il faut que la musique 

touche l’âme. La mienne est en français. Et puis, je 

ne me voyais pas écrire mes chansons en anglais. 

C’était naturel de le faire en français »,  précise-t-il.

L’album «  La musique que j’aime » est dispo-

nible en format numérique sur iTunes,  Spotify et 

 Google  Play  Music.

À la  Fête nationale
Stéphane  Lévesque présentera ses chansons 

ainsi que des classiques de la chanson québé-

coise à l’occasion de la  Fête nationale. Le 

24  juin en  après-midi, il sera du côté de 

 Saint-Léonard-d’Aston, tandis qu’il sera en pres-

tation au  Quai de  Sainte-Angèle en soirée.

«  La musique que j’aime » de  Stéphane  Lévesque

Un album pour  
se faire du bien
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Grand tiraGe le MerCredi 30 Mai 2018

*Achat fait entre le 19 mars et le 28 avril 2018

Stéphane  Lévesque 
lance un nouvel album. 
(Photo courtoisie)

8
 -

 L
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 S

U
D

 -
 w

w
w

.le
co

u
rr

ie
rs

u
d

.c
o

m
 -

 L
e

 m
e

rc
re

d
i 1

1
 a

v
ri

l 2
0

1
8



PETITES  ANNONCES CLASSÉES
Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. Pour tout acheter  

et tout vendre,    
près de chez vousun seul numéro 1-866-637-5236 EMPLOI ET FORMATION

600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller

heure de tombée :  
vendredi 11h00

Mode de paiement : 

heures d’affaires du service téléphonique : 
lundi au vendredi 8h30 à 12h et de 13h à 16h30
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OFFICE MUNICIPAL
D’HABITATION DE LA 
VILLE DE BÉCANCOUR

« LOGEMENTS À LOyEr MOdiquE »

Inf.: 819 222-5628 (jour)

Selon critères d’admissibilité

Logement famille  

Secteur Plateau Laval: 41/2 - 5
1/2 - 6

1/2

Pour personnes retraitées autonomes (50 ans et plus)

Bécancour : 31/2 à l’étage 
St-Grégoire : 31/2 rez-de-chaussée et à l’étage
Ste-Gertrude : 31/2 à l’étage, , 41/2 rez-de-chaussée
Ste-Angèle-de-Laval : 31/2 à l’étage 
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RÉSIDENCES  

POPULAIRES

TRIFLUVIENNES

100 et 201, Pierre-Laporte, 
(Plateau Ste-Angèle) Ste-Angèle-de-Laval

3 ½ [415 $]  •  4 ½ [460 $] 

5 ½ [530 $]
Eau chaude fournie, chauffé, éclairé, insonorisé 

(béton), milieux sécuritaire sous surveillance 
caméra, stationnement, CHIEN INTERDIT

LIBRE IMMÉDIATEMENT

Possibilité de subvention
NOUVEAU

Pour plus d’information, contactez Yves 

819 691-7103  
ou Sonia 819 696-0600 >
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AVIS  PUBLIC
PROJET  DE  RÈGLEMENT  NUMÉRO 1542

Conformément à l’article 9 de la  Loi sur le traitement des élus municipaux, avis public est par les présentes donné par la 
soussignée, greffière de la  Ville de  Bécancour, que le projet de règlement numéro 1542 sur le traitement des membres du 
conseil et sur le remboursement des dépenses a été présenté à la séance ordinaire du  Conseil du 9 avril 2018.

  Résumé du projet de règlement

  Le projet de règlement 1542 prévoit ce qui suit : 

   Rémunération annuelle

	 	 •	 de	fixer	à	63	497	$	la	rémunération	annuelle	du	maire	;

	 	 •	 de	fixer	à	18	293	$	la	rémunération	annuelle	de	chacun	des	conseillers	;

   Maire suppléant

	 	 •	 de	fixer	à	4	116	$	la	rémunération	annuelle	au	conseiller	qui	exerce	la	fonction	de	maire	suppléant	;

	 	 •	 	si	le	maire	est	absent	ou	empêché	de	remplir	les	devoirs	de	sa	charge	pendant	une	période	de	30 jours	continus,	la	
	Ville	versera	au	maire	suppléant,	à	compter	de	la	31e journée, jusqu’à ce que cesse le remplacement, un montant 
supplémentaire afin que le maire suppléant reçoive une somme égale à la rémunération du maire pendant cette 
période	;

   Allocation de dépenses

	 	 •	 	de	verser,	à	chacun	des	membres	du	conseil,	conformément	à	la	 Loi sur le traitement des élus municipaux, une 
allocation de dépenses d’un montant égal à la moitié de leur rémunération, jusqu’à concurrence du montant 
maximum	indiqué	dans	la		Loi	;

   Remboursement de dépenses

	 	 •	 	de	fixer	 les	montants	maximaux	 remboursables	aux	membres	du	conseil,	dûment	autorisés,	pour	 les	 frais	de	
déplacement,	d’hébergement	et	de	repas	;

   Indexations

	 	 •	 	d’indexer	annuellement	à	la	hausse	pour	chaque	exercice	financier,	à	compter	du	1er janvier 2019, la rémunération 
du maire, des conseillers et du maire suppléant.

	 	 	 	L’indexation	consiste	dans	l’augmentation,	pour	chaque	exercice,	du	montant	applicable	pour	l’exercice	précédent,	
d’un	pourcentage	correspondant	au	taux	d’augmentation	de	l’indice	des	prix	à	la	consommation	(I.P.C.)	pour	le	
 Canada établi par  Statistique  Canada.

	 	 	 	Pour	établir	le	taux	d’augmentation	de	l’indice	visé	à	l’alinéa	précédent,	l’on	doit	:	

	 	 	 	 1°	 	soustraire	de	l’indice	établi	pour	le	dernier	mois	de	décembre	précédant	l’exercice	considéré,	celui	qui	a	été	
établi	pour	l’	avant-dernier	mois	de	décembre	;

	 	 	 	 2°	 	diviser	la	différence	obtenue	en	vertu	du	paragraphe	1°	par	l’indice	établi	pour	l’	avant-dernier	mois	de	
décembre	;

	 	 •	 	d’indexer	une	seule	fois	au	1er janvier 2019, les rémunérations du maire, des conseillers et du maire suppléant, pour 
pallier au fait que l’allocation de dépenses devient imposable par le gouvernement provincial et le gouvernement 
fédéral	à	cette	date.	Ces	rémunérations	seront	indexées	à	cette	date	comme	suit	:	

	 	 	 	 a)	 la	rémunération	du	maire	est	haussée	de	13	771	$	;

	 	 	 	 b)	 la	rémunération	des	conseillers	est	haussée	de	3	980	$	;

	 	 	 	 c)	 la	rémunération	du	maire	suppléant	est	haussée	de	925	$.

	 	 	 	 		Cette	indexation	s’applique	une	seule	fois	et	s’ajoute	au	montant	des	rémunérations	annuelles	indexées	selon	
l’IPC.

   Rétroactivité

	 	 •	 ce	règlement	est	rétroactif	au	1er janvier 2018.

  Comparaison des rémunérations actuelles à celles proposées

	 *Le	maire	reçoit	le	montant	maximal	imposé	par	la		Loi	pour	une	allocation	de	dépenses.

  Adoption du règlement

L’adoption du règlement numéro 1542 intitulé : «  Règlement sur le traitement des membres du conseil et sur le remboursement 
des dépenses » est prévue à la séance ordinaire du  Conseil du 7 mai 2018 à 19 h 30	à	l’hôtel	de	ville	de		Bécancour,	au	
1295 avenue  Nicolas-Perrot,  Ville de  Bécancour,  G9 H 1A1.

Ville de  Bécancour, le 11 avril 2018.

Me  Isabelle  Auger  St-Yves 
 Greffière de la  Ville

T	:	819	294-6500	•	becancour.net

Montants actuels Modifications proposées

Rémunération
Allocation de 

dépenses
Rémunération

Allocation de 
dépenses

Poste de 
maire

56 264 $ 16 595 $* 63 497 $ 16 595 $*

Poste de 
conseiller

16 209 $  8 105 $ 18 293 $ 9 147 $

Poste de maire 
suppléant

3 647 $ 1 823 $ 4 116 $ 2 058 $

160 Terrains / Terres à vendre

GRAND choix de terrains boi- 
sés en montagne à Notre- 
Dame-des-Bois, 3000 mc à  
partir de 19,900$ finance- 
ment disponible sur place à  
0% d'intérêt accès à plu- 
sieurs montagnes, étangs et  
ruisseaux, paysages fantasti- 
ques, pour toute information  
a p p e l e z - n o u s  a u  
819-888-2314, www.domai- 
nedesappalaches.ca

205
Logements /

appartements à louer

! ! 2-1/2, 4-1/2.  
St-Pierre-les-Bec- 
quets. Vue  fleuve,  
15 minutes  Parc  
Industriel Bécan- 
cour. Libre/ 1er  
juillet.   Paul:  
873-203-0077

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, Centre- 
ville, Nicolet; possibilité  
c h a u f f é s ,  é c l a i r é s .  
819-293-9782

3-1/2, 4-1/2, NICOLET 
Face au Boulevard, voisin dé- 
panneur, pharmacie. Libre ou  
juillet. Belle clientèle. Inter- 
com. Stationnement chauffé  
disponible. 819-293-9867

4-1/2, 5-1/2 insonorisés,  en- 
tièrement rénovés, 350 rue  
Gaston-Rheault, Nicolet. As- 
pirateur fourni, balcon  
6'X12', remise 5'X12', porte  
4'.    819-293-7350

4-1/2, grand, Bécancour, Do- 
maine Bergeron. Libre 1er  
juillet 555$. 418-728-3674,  
418-455-4132

4-1/2, rue des Pins, Ni- 
colet, 2e étage, balcon,  
porte-patio. Endroit pai- 
sible, bien situé. 510$.  
1 e r  j u i l l e t .  
819-698-6180

À St-François-du-Lac,   
2-1/2, (335$), poêle/ frigo,  
meublé. Demi sous-sol. Li- 

bre; 3-1/2, bas duplex,  
(385$), juillet.  Stationne- 

ments déneigés.   
514-952-9517,  
514-992-8009

BAIE-DU-FEBVRE: 3-1/2,  
355$, triplex, cour, espace  
feu. Avril.  819-470-0448

BEAU 4-1/2, Ste-Angèle,  
(510$). Paisible, station- 
nement, aucun chien.  
819-384-8535.

IMMEUBLE 12 loge- 
ments neufs, 4-1/2,   
style condo, garage  
intérieur privé, as- 
censeur. Nicolet. À  

partir de 895$.  
819-377-6776

210
Logements / appartements

chauffés à louer

SHAWINIGAN: (Secteur  
Grand-Mère) grands  

3-1/2, 4-1/2, 5-1/2, libres  
immédiatement ou juillet.  
Chauffés, éclairés, réno- 

vés, stationnement dénei- 
gé, conciergerie. Site boi- 

sé, près des services.  
Piscine. Aucun chien  

n'est permis. Information  
9h-21h. 819-533-5149

215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer

DRUMMONDVILLE: 2-1/2  
tout inclus 350$, 3-1/2 tout  
inclus 450$. Libres immédia- 
tement, 819-473-4182

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

370 Matériaux de construction

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur et galvani- 

sés etc. 819-221-5429, 
Cell: 819-690-5429

395 Encans / Enchères  

MÉGA ENCAN
Samedi 14 avril 10:00.  
Beaucoup d'outillage de  
tous genres. Ménage  
complet. 500, St-Patri- 
ce, Ste-Brigitte-des- 
S a u l e s .  G e o r g e s  
450-561-4614

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

464 Réparations diverses

CHAISES, réparation   
tressées/ tissées, babi- 
che, canne, corde, rotin,  
raquette d'hiver, vente.  
819-533-3833

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

555 Argent à prêter

Prêteur hypothécaire privé de  
premier et deuxième niveau.  
Financement rapide peu im- 
porte votre région. Service  
professionnel. Nos taux sont  
compétitifs et no conditions  
de financement flexibles. Fi- 
n a n c e m e n t  B r i s s o n .  
1-866-566-7081

585 Services financiers divers

SOLUTIONS à l'endette- 
ment. Trop de dettes?  
Reprenez le contrôle. No- 
tre expertise en matière  
de faillite et de proposi- 
tion de consommateur  
est là pour vous. Consul- 
tation gratuite. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en in- 
solvabilité à Drummond- 
ville (819-479-0529) et  
Victoriaville  
(819-751-0005).

605 Emplois divers

605 Emplois divers

EMPLOYÉ(E) agri- 
cole responsable  
demandé(e) ainsi  
qu'un gérant de  
troupeau pour fer- 
me laitière roboti- 
sée.  St-Célestin.  
819-229-3573,  
819-384-3196

Entreprise de travaux  
à forfait recherche  
opérateur(rice) de  

machinerie agricole  
pour conduire trac- 
teur de ferme à Pa- 
risville. Poste sai- 

sonnier d'avril à dé- 
cembre. Salaire se- 
lon expérience. Per- 
mis de conduire vali- 
de. De 40 à 60 heu- 

res/ semaine.  
819-292-2701

945 Achat d’autos

!  !  RECYCLAGE  
NATH Achat d'autos  
Ferrailles/ Métaux  
Payons meilleur prix  
garanti de la région.  
Remorquage gratuit,  
service rapide, 6/7,  
reçus SAAQ. Payons  
en argent sur place.  
recyclagenath.ca  
819-244-4676

985 Autos à vendre

À voir auto, camion, 4x4. Fi- 
nancement maison aucun cas  
refusé. Voitures 2010 à 2017,  
léger dépôt, aucun endos- 
seur.  1 -866-566-7081  
www.financementbrisson.net

AVIS PUBLIC

LOGEMENTS

vosclassees.ca
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SPORT. Le 27  mai prochain se tiendra le 
11e  Triathlon  Nitek  Laser à  Nicolet.

Qu’on soit débutant ou fin connaisseur, des 

épreuves pour tous les niveaux sont offertes : enfants, 

adultes et équipes en triathlon, duathlon et course.

L’épreuve communautaire, dont tous 

les profits seront remis à la  Fondation santé 

 Bécancour-Nicolet-Yamaska, sera aussi de retour. 

Pour favoriser la participation, l’activité a été déplacée 

en  avant-midi, à 9 h 45, pour favoriser la participa-

tion. C’est la mairesse de  Nicolet et préfète de la  MRC 

 Nicolet-Yamaska,  Geneviève  Dubois, qui en sera la 

présidente d’honneur.

« C’est important de soutenir les initiatives qui 

encouragent les saines habitudes de vie sur notre 

territoire, soutient la mairesse  Dubois. Je lance le défi 

à mes collègues maires et à leur population de venir 

marcher ou courir un 2,5km ou un 5 km pour la cause 

avec moi ! »

Le  Défi des entreprises  Desjardins/SADC est aussi 

de retour. Les entreprises sont invitées à former des 

équipes de trois personnes qui réaliseront un triathlon 

à relais.

Pour mieux se préparer à vivre le défi, les entrai-

neurs de  Triathlon les  Zéclairs proposent une clinique 

d’initiation gratuite le dimanche 29 avril de 9 h à 12 h 

au  Centre sportif de l’ENPQ. Les bases du triathlon et 

les secrets pour enchainer les trois sports seront abor-

dés. On doit réserver sa place en écrivant à leszeclairs@

gmail.com.

Les participants peuvent profiter d’un tarif 

réduit en s’inscrivant en ligne avant le 30  avril. 

Inscriptions acceptées jusqu’au 23 mai 2018. Détails 

au www.leszeclairs.com ou la page  Facebook  

www.facebook.com/triathlondenicolet.

Le  Triathlon  Nitek  Laser  
de retour en mai

sporTs

François  Dubuc (président  Nitek  Laser),  Steve  Brunelle (directeur général  SADC  Nicolet-
Bécancour)  Geneviève  Dubois (mairesse de  Nicolet et préfète  MRC  Nicolet-Yamaska),  Pierre 
 Fréchette (président  Fondation  Santé  Bécancour-Nicolet-Yamaska),  Richard  Isabelle (directeur 
général  Caisse  Desjardins de  Nicolet) et  Claudia  Proulx (directrice de course). (Photo courtoisie)

Messe 1er anniversaire

De ton compagnon, ton amoureux  
et confident, Jean-François

Déjà un an de passé depuis 

ton départ. Je pense toujours 

à toi, tu es toujours à mes 

côtés. Je te dis bonjour le 

matin et bonne nuit le soir, 

jamais je ne t’oublierai. Il y 

a une partie de  moi-même 

qui est partie avec toi. Je t’ai 

aimé, je t’aime et je t’aimerai 

toujours. Je ne te dis pas 

adieu mais plutôt aurevoir 

mon trésor.

Mme Florence Bergeron Leblanc 
décédée le 20 avril 2017

>131050

Une messe sera chantée à l’église de  Saint-Léonard 

d’Aston, le mercredi 18 avril 2018 à 16 h 00 à la 

mémoire de
>
1
3
2
0
5
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AVIS 

 PUBLIC

AVIS  PUBLIC est par la présente 
donné, par le soussigné directeur 
général et  secrétaire-trésorier, à l’effet 
que le  Règlement numéro  2018-

02  relatif à l’écoulement des eaux 

des cours d’eau en vertu de la  Loi sur 

les compétences municipales adopté 
par le  Conseil de la  Municipalité 
régionale de comté de  Nicolet-
Yamaska lors de l’assemblée du 
21  mars 2018, est entrée en vigueur 
conformément à la loi.

Toutes les personnes intéressées 
pourront prendre connaissance 
de ce règlement au bureau de la 
 Municipalité régionale de comté de 
 Nicolet-Yamaska sis au 257-1, rue de 
 Monseigneur-Courchesne à  Nicolet 
ou au bureau de chaque munici-
palité faisant partie de la  Munici-
palité régionale de comté de  Nicolet-
Yamaska.

Fait et donné à  Nicolet, ce 3e  jour du 
mois d’avril 2018.

Michel  Côté,  Ph.D.
Directeur général et
 Secrétaire-trésorier

Entrée en vigueur du

Règlement relatif à l’écoulement 

des eaux des cours d’eau – 

règlement numéro 2018-02 -  

en vertu de la Loi sur les 

compétences municipales
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CORPORATION DE GESTION ET DE
DÉVELOPPEMENT DE LA PÊCHE
SPORTIVE AU LAC SAINT-PIERRE

(AIRE FAUNIQUE COMMUNAUTAIRE)

IMPORTANT

Vous êtes conviés à une Assemblée Générale Spéciale 
qui aura lieu mardi le 24 avril prochain à la salle municipale

de Saint-Ignace-de-Loyola au 25, rue Laforest à 19 h.

               PRINCIPAUX SUJETS :
1- Modifications aux statuts et règlements.
2- Modifications à la structure du conseil d’administration.
3- Élection du représentant des utilisateurs
     (pêcheurs sportifs).
4- Présentation des nouveaux membres
    du conseil d’administration.

N.B. Tous les documents sont disponibles

sur notre site internet.

* La présentation de votre autorisation de pêcher
de l’AFC du lac St-Pierre de l’année 2017 ou 2018

vous sera demandée à l’entrée.
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Vincent
M. clément
(1931‑2018) 

Administrateur, 
producteur 
agricole 
et homme 
politique

Né à  Sainte-Perpétue, le 18  mai 1931, fils de feu 
 Arthur  Vincent et de feu  Berthe  Girard. Maire de 
 Sainte-Perpétue de 1959  à 1961. Élu député 
 progressiste-conservateur à la  Chambre des 
communes dans  Nicolet-Yamaska à trois reprises, en 
1962, en 1963  et en 1965. Élu député de l’Union 
 Nationale à l’assemblée législative du  Québec en 
1966  et en 1970, il fut notamment  Ministre de 
l’agriculture et de la colonisation du  Québec, de 
1966 à 1970. Il termina sa carrière professionnelle 
comme  Directeur général adjoint du financement 
des partis politiques en 1983. Il était un croyant 
dévoué envers sa famille, ses amis, et ses concitoyens.

Décédé à l’Hôpital Ste-Croix de Drummondville le 4 
avril 2018, il laisse dans le deuil son épouse  Yvette 
 Thibodeau et ses enfants :  Jean-Yves (Danielle 
 Bourgeois),  Daniel (Marie  Provencher),  François 
(Francine  Proulx),  Diane,  Louis (Philippe  Harvey), 
 Clément  Jr (Line  Légaré) et  Luc (Linda  Falardeau) ; ses 
 petits-enfants :  Christine,  Alexandre,  Marie-Pierre, 
 Christelle,  Catherine,  Samuel,  Pierre-Olivier, Édith, 
 Camille,  Jean-Clément, Éloi,  Théo et cinq arrières 
 petits-enfants :  Christophe,  Maryse,  Hubert,  Arnaud 
et  Julianne ; ses sœurs et frères :  Dr  Bertrand (feu 
 Ginette  Castonguay), feu  Solange (feu  Roger-Pierre 
 Belmont),  Jeanne (feu  Roland  Campagna),  Madeleine 
( Jean-Claude  Guay),  Dr  Pierre (Hélène  Simard), feu 
 Jean-Noël (Jeannine  Desruisseaux), feu  Roland (Alice 
 Boisvert),  Thérèse (André  Girard),  Suzanne, feu 
 Hélène (feu  Nelson  Wright) ; ses  beaux-frères et 
 belles-sœurs : feu  Yvon (Aline  Brouillard), feu  Lucien 
(feu  Jacqueline  Benoit),  Jean-Paul, feu  Thérèse 
(Renaud  Caya), feu  Laurent (Thérèse  Gaillardez), 
 Marcel,  Pierre (Valmond  Savoie),  Denise (Gaston 
 Provencher),  Michel (Eleni  Uranis), ainsi que de 
nombreux cousins et cousines, neveux et nièces et 
autres parents et amis.

La famille accueillera parents et ami(e)s à l’église 
de  Ste-Perpétue vendredi le 13 avril 2018 de 14 h 
à 16 h 30 et de 19 h à 21 h 30. Samedi, 14  avril 
2018, jour des funérailles, ouverture à compter de 
9 h 30 et les funérailles seront célébrées à 11 h 30 
au même endroit.

Toute marque de sympathie peut se traduire par un 
don, plutôt que par des fleurs, à l’une de ces 
fondations :  Diabète  Drummond  Inc. :  
http://www.diabetedrummond.com/ ; 
 Société de l’Alzheimer du  Centre-du-Québec : 
http://alzheimer.ca/fr/centreduquebec/
Nos20services/centres-de-jour/Drummondville

La direction des funérailles a été confiée à 
 Denis  Roy de  Sainte-Perpétue. 
Courriel : denisroy45@hotmail.com 
 Info : 819 336-6666, poste 221 
 Télécopieur : 819 336-6166

AVIS DE DÉCÈS

 ■Le  saviez-vous ?
Le  Triathlon  Nitek  Laser de  Nicolet a été sacré 

« Événement de l’année, 800 participants et 

moins » par  Triathlon  Québec pour une 

deuxième année consécutive. C’est du jamais 

vu que ce prix soit remis deux fois de suite à 

une même organisation.

Triathlon  Nitek  Laser de  Nicolet

DATEs À  rETENIr
 ■  29 avril de 9 h à 12h :  
 Clinique d’initiation gratuite

 ■  23 mai : 
Date limite pour s’inscrire au  Triathlon

 ■  26 mai de 13 h à 16h : 
Reconnaissance de parcours et 

distribution de la trousse de l’athlète.

 ■  27 mai :   
Ouverture du site dès 6 h 30

Léo  roy récompensé pour  
son excellence académique

Le triathlète  Léo  Roy a reçu une bourse 

de 1500 $ de la  Fondation  Palestre  Nationale 

(FPN) qui récompense chaque année des 

 étudiants-athlètes qui sont identifiés comme 

des espoirs par leur fédération.

Le  Nicolétain fait partie d’un groupe sélect 

de 20 jeunes de 11 à 17 ans provenant de par-

tout au  Québec et issus de différentes disci-

plines qui ont su concilier le sport et les études.

L’élève de l’école secondaire  Jean-Nicolet a 

réussi à remporter trois victoires en  Coupe du 

 Québec, la saison dernière, tout en maintenant 

une moyenne académique de 92 %. Il espère 

vivre l’expérience olympique un jour.

Léo  Roy n’a pas encore fait son choix de car-

rière, mais il fera assurément des études univer-

sitaires. Les domaines des mathématiques, du 

génie, des communications graphiques et de la 

comptabilité l’intéressent. (S.L.)

EN brEf

Léo  Roy en compagnie de  Pierre  Boucher, 
secrétaire de la  Fondation  Palestre 
 Nationale. (Photo gracieuseté)

AvIS

Votre journal 
en ligne dès le 
mardi à minuit

lecourriersud.com
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SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

HOCKEY.  Les  Riverains de  Bécancour 
étaient bien représentés la fin de semaine 
dernière aux  Championnats interrégio-
naux, alors que pas moins de trois équipes 
avaient remporté le droit de représenter 
la  Mauricie.

I l s’agit des  Riverains de  Bécancour 

 Junior  A,  Junior B et  Atome A, qui ont rem-

porté les honneurs de leur duel 2 de 3  lors 

des championnats régionaux qui se tenaient 

à l’aréna  Jean-Guy  Talbot du 20  mars au 

1er avril. Malheureusement, aucune des trois 

équipes n’est repartie avec la bannière des 

champions.

Les  Riverains  Junior A ont toutefois passé 

bien près en atteignant la grande finale des 

interrégionaux. Après avoir remporté leurs 

quatre premiers matchs, ils se sont incli-

nés 5  à 3  contre le  Grizzly de  Sainte-Julie 

(Richelieu).

Les gardiens  Matthew  Arel et  Guillaume 

 Chartier, les défenseurs Émile  Blondin, 

 Justin  Houle,  Samuel  Désilets,  Brandon 

 Lemay,  Jacob  Côté,  Benjamin  Boucher, 

et les attaquants  Marc  Anthoni  Gagnon, 

 Jérémy  Trudel,  Samuel  De  Grandpré,  Gabriel 

 Désilets,  Marc-André  René,  Maxime  Lemay, 

 Alex  Richard et  Charles-Étienne  Boisvert ont 

vécu l’expérience.

Du côté du  Junior B, les  Riverains ont 

été en mesure d’atteindre la ronde élimi-

natoire avec un dossier d’une victoire et 

deux défaites. Ils se sont toutefois inclinés 

en  demi-finale. Après avoir orchestré une 

remontée en fin de troisième période, ils 

ont été éliminés en prolongation par les 

 Mousquetaires de  Lachenaie (Laurentides/

Lanaudière).

Ce fut tout de même un beau parcours 

pour les  Marc-Antoine  Provencher,  Justin 

 Côté,  Sam  Berger,  Anthony  Raymond,  Olivier 

 Turmel,  Frédérick  Daigle,  Loic  Luneau, 

 Matthew  Fournier,  Olivier  Colbert,  William 

 Bourque,  Dylan  Hamel,  Jean-Benoît  Dion, 

 Kevin  Morin,  Alex  Boisvert,  Antoine  Colbert 

et  Samuel  Boilard.

Dans l’Atome A, les  Riverains n’ont pas été 

en mesure de s’imposer en ronde prélimi-

naire. Ils ont subi trois défaites, dont une en 

temps réglementaire, une en prolongation et 

l’autre en tirs de barrage.

Félicitations aux  Arthur  Pressé,  Nathan 

 Pérusse,  Vincent  Desruisseaux,  Benoit 

 Gagnon,  Anthony  Vouligny,  Charlie  Rheault, 

 Felix-Antoine  Saint-Jacques,  Colin  Paris,  Lucas 

 Magny,  Samuel  Labarre,  Maxime  Gravel,  Tritan 

 Béliveau,  Loïck  Michaud et  William  Frigon.

DEs DéfaitEs  CRèvE-CœuRs
Le parcours des autres équipes de 

la  Rive-Sud qui avaient remporté leurs 

séries éliminatoires respectives s’est pour 

sa part arrêté aux régionaux. Chez les 

 Novices, les  Riverains se sont inclinés en 

trois matchs aux mains des  Olympiens 

de  Shawinigan-Sud, dans le A, tandis 

qu’ils ont été balayés par les  Estacades du 

 Cap-de- la-Madeleine, dans le B. Dans le C, 

les  Panthères de  Nicolet se sont avouées 

vaincues en trois parties contre les  Titans 

de  Saint-Louis- de-France.

Dans l’Atome B,  Bécancour a perdu ses 

deux matchs contre  Saint-Louis- de-France. 

Dans le  Midget A, les  Riverains ont été 

balayés par les  Mustangs de  Mékinac. Dans 

le  Pee-Wee A,  Nicolet n’a pu remporter un 

match contre l’Xtreme de  Shawinigan.

Les  Amiraux de  Nicobec ( Nicolet-Bécancour), 

dans le  Midget  BB, ont perdu leur série qui 

s’est rendue à la limite des trois matchs contre 

les  Sieurs de  Mauricie-Ouest. Les  Sieurs de 

 Trois-Rivières  Ouest, qui comptaient quelques 

joueurs de la  Rive-Sud, ont été balayés en 

finale  Atome  BB contre le  Boum du  Nord.

Championnats interrégionaux

Des équipes de bécancour représentaient la Mauricie

24 paiements égaux

381-A, boul. Thibeau
Trois-Rivières

819 909-4123

d’intérêt

sur 24 mois!0%

Nouvelle succursale 
à Shawinigan

(1592, avenue Saint-Marc)

Venez voir les 

nouVeautés 
2018
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Les  Riverains de  Bécancour ont atteint la 
finale aux championnats interrégionaux.  
(Photo  Hockey  Mauricie)
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Volailles disponibles :

› Poussin à chair (coq, poulette)    

› Dinde à chair

› Poule à ponte (blanche, rouge)

› Coq (rouge)

JOURNÉES PETITS ÉLEVAGES

4 mai à St-Aimé

(Commandez avant le 30 mars)

17 mai à Baie-du-Febvre

(Commandez avant le 16 avril)

29 mai à St-Aimé

(Commandez avant le 30 avril)

15 juin à Nicolet

(Commandez avant le 14 mai)

POUR VOS COMMANDES

Composez pour :

St-Aimé, le 450 788-2242

Baie-du-Febvre et Nicolet, le 1-800-767-6188

Nous avons à votre disponibilité  

la moulée correspondant à vos besoins  

et ce toujours 100% végétale

› Canard

› Caille

› Porcelet aussi disponible (Quantité limitée)

Produisez vous-même vos volailles en toute sécurité !

Nos poussins proviennent d’un couvoir sous surveillance de l’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments
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